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DIPLÔMES et CURSUS UNIVERSITAIRE
Novembre 2015 : Habilitation à diriger des recherches

1994-1999 : Doctorat de Droit public, Mention Très honorable avec félicitations du jury, 

Faculté de droit, Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand
Prix de thèse Institut Théramex, 2000
1992-1994 : Diplôme d’études approfondies (D.E.A.) de Droit public, Mention B,

 Faculté de droit, Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand
1991-1992 : Maîtrise de Droit public, Mention AB, 

Faculté de droit, Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand
1990-1991 : Licence en Droit, 

Faculté de droit, Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand
1987-1990 : Diplôme d’études universitaires générales (D.E.U.G.) de Droit, 

Faculté de droit, Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand
1987 : Baccalauréat, série littéraire A2, 
Lycée de Haute Auvergne, Saint-Flour (15)
FONCTIONS ET EXPÉRIENCES PROFESSIONNELLES
- Fonctions actuelles
- Maître de conférences en Droit public, HDR
Université d’Auvergne, Clermont I

École de Droit (2012-2015), 

Institut de préparation à l’administration générale (2001-2012)
- Chercheur rattaché au Centre Michel de l’Hospital, EA 4232, Université d’Auvergne (UDA)

- Responsable des préparations aux concours administratifs, École de droit

- Fonctions antérieures et expériences professionnelles
- Attachée temporaire d’enseignement et de recherche (ATER) : 1998-2000,
Faculté de droit, Université Jean Monnet (Saint-Etienne)
- Chargée d’enseignement : 1995-1998 et 2000-2001, 
Faculté de droit, Université d’Auvergne (Clermont-Ferrand) 
Faculté de droit, Université Jean Monnet (Saint-Etienne)
Faculté de droit, Université catholique de Lyon (Lyon)

- Stagiaire à la Cour administrative d’appel de Lyon,  décembre 2000-mars 2001

- Surveillante en collèges d’enseignement public : 1992-1995, 
(Puy-de-Dôme, Cantal)
PUBLICATIONS
- Ouvrages :

- L’essentiel des droits politiques, économiques et sociaux, Paris, Gualino éditeur, Les Carrés, 2003, 152 p.;

- La protection des données nominatives informatiques en matière de recherche médicale, Aix en Provence, PUAM, Collection de Droit de la Santé, 2001, 844 p., (publication de la thèse).
- Articles, communications et notes :


→ dans le champ des libertés et droits fondamentaux :


- Les enjeux de la connaissance :

- « L’accès désiré aux origines », Journal international de bioéthique et d’éthique des sciences, 2015, vol. 26, n° 2, p. 35-49 ;

- « Le droit à l’oubli et la gestion des données personnelles en matière de fichiers », in La Revue, édition en ligne du Centre Michel de l’Hospital, à paraître ;
- « Le droit à la connaissance des origines versus l’anonymat du don. Note sous TA Montreuil 14 juin 2012, Mme G. », Revue de la Recherche juridique. Droit prospectif, n° 4, 2012, p. 1659-1668 ;


- Des questions des pratiques religieuses :

- « Une modulation casuelle de la liberté du parent accompagnant de porter des signes religieux », La Revue des droits de l’homme [En ligne], Actualités Droits-Libertés, mis en ligne le 22 juillet 2015, URL : http://revdh.revues.org/1392 ;
- « Religion et service public : les principes », in Florence Faberon (dir.) « Liberté religieuse et cohésion sociale : la diversité française », PUAM, Aix-Marseille, juin 2015, p. 335-346 ;

- « Comment la pratique religieuse peut-elle se concrétiser dans le cadre des conventions de concessions ? Note sous CE, 23 décembre 2011, M. Halfon et autres», Actualité juridique de droit administratif, 23 avril 2012, n° 15, p. 833-837 ;

- « L’école, la liberté d’expression religieuse et le ‘collaborateur-accompagnateur’. Note sous TA Montreuil, 22 novembre 2011, Mme O.», Revue de la Recherche juridique, Droit prospectif,  n° 1, 2012, p. 139-154 ;
- « Liberté religieuse et service public de l’éducation », Revue juridique d’Auvergne, 1999, 99/2, p. 99-135 ;

- « Le foulard islamique à l’école primaire. Note sous TA Clermont-Ferrand 6 avril 1995, M. et Mme Naderan c. M. le recteur de l’Académie de Clermont-Ferrand », en collaboration avec M. José Hamme, Les Petites Affiches, n° 99, 18 août 1995, p. 15-21.


- Dignité et personnes vulnérables :

- « Les différents statuts des étrangers vivant en France : les conséquences sur leur vie quotidienne et leurs droits », Réalités familiales, 2003, p. 26-35 ;

- « Marginalité et dignité », in Marie-Thérèse Avon-Soletti (textes rassemblés par), « Des vagabonds aux SDF. Approche d’une marginalité », Presses universitaires de Saint-Etienne, 2002, p. 177-204 ;

- « Le placement sous surveillance électronique et les libertés individuelles », Revue nationale des Barreaux, n° 63-64, 1er janvier 2001, p. 141-151 ;


→ dans le champ du droit administratif :


- De la responsabilité administrative :
- « La responsabilité appliquée aux mineurs relevant d’une personne publique : quels fondements ? », Actes du colloque « La responsabilité sanitaire et sociale », CMH, Ecole de droit, Revue de droit sanitaire et social, n° 1, 2015, p. 44-51 ;

- « Dans quelle mesure l’administration hospitalière peut-elle être responsable des dommages causés par un mineur dément en hospitalisation de jour ? Note sous CE 17 février 2012, Société MAAF Assurances », Revue de droit sanitaire et social, n° 3, 2012, p. 2-10 ;
- « À propos des dommages causés par un mineur confié par ses parents à l’aide sociale à l’enfance. Note sous CE 26 mai 2008 Département des Côtes d’Armor», Les Petites Affiches, n° 195, 29 septembre 2008, p. 6-11 ;

- « À propos de la responsabilité des services pénitentiaires. Note sous TA Rouen 3 février 1999, M. C. », Les Petites Affiches, n° 35, 18 février 2000, p. 16-19 ;

- Personnes et normes :

- « La représentation de la personne morale publique par la personne physique », Actes du colloque « La notion de personne en droit public », Faculté de droit, Université catholique de Lyon,  Droit de la famille, n° 12, décembre 2013, p. 24-26 ;
- « Adapter le droit aux nouveaux enjeux de la communication », Réalités familiales, 2007, p. 34-41 ;

- « Les GIR face au Conseil d’État », in Thierry Lambert et Dominique Turpin (dir.), « Les groupes d’intervention régionaux », L’Harmattan, 2005, p. 137-155 ;

- « Du particularisme législatif. À propos de la nouvelle catégorie juridique des lois du pays en Nouvelle-Calédonie », Civitas Europa, n° 5, septembre 2000, p. 63-106 ;

ORGANISATION ET PARTICIPATION À DES MANIFESTATIONS SCIENTIFIQUES

- Direction de colloque : 
« Réflexions à l’occasion des 20 ans des lois dites de « bioéthique », Quels bilans ? Quelles perspectives ? », octobre 2014, École de droit, Centre Michel de l’Hospital, Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand.

- Codirection de colloque : 

« La responsabilité sanitaire et sociale », octobre 2013, École de droit, Centre Michel de l’Hospital, Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand, en codirection avec M. le Professeur Charles-André Dubreuil et Mme Florence Faberon-Tourette.

- Communications dans des colloques et journées d’études :

- « Droit de la santé et démocratie », in « Établissements de santé et moyens financiers : la satisfaction de l’intérêt général à la mesure de son coût », 9 octobre 2015, Centre de droit de la santé d’Aix-Marseille Université, Centre Michel de l’Hospital de l’Université d’Auvergne et Éole des hautes études en anté publique, Rennes ;

- « L’accès au droit : les fondements juridiques », in « De l’accès au droit à l’exercice de la citoyenneté », 23-24 septembre 2015, Centre Michel de l’Hospital, École de droit, Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand ;

- « Le droit à l’oubli et la gestion des données personnelles en matière de fichiers », in « Le droit à l’oubli », Master 2 Droit de l’administration et de la justice, 25 février 2015, École de droit, Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand ;

- « Le respect des libertés fondamentales dans le contexte médical », in  « Santé et convictions individuelles », Master 2 Droit de la santé, 12 février 2015, Faculté de droit, Université de Poitiers ;

- « L’accès désiré aux origines », in « Réflexions à l’occasion des 20 ans des lois dites de « bioéthique », Quels bilans ? Quelles perspectives ? », Centre Michel de l’Hospital, octobre 2014, École de droit, Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand ;

- « La responsabilité appliquée aux mineurs relevant d’une personne publique : quels fondements ? », in « La responsabilité sanitaire et sociale », Centre Michel de l’Hospital, octobre 2013, École de droit, Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand ;
- « La protection juridique du E-patient », in « Les droits des E-patients : des bénéfices et des risques ? », 9 avril 2013, Faculté de Médecine et Faculté de Pharmacie, Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand ;

- « La représentation de la personne morale publique par la personne physique », in « La notion de personne en droit public », 31 mai 2013, Faculté de droit, Université catholique de Lyon, Lyon ;

- « Les G.I.R. face au Conseil d’État », in  « Les groupes d’intervention régionaux », mai 2004, Institut de préparation à l’administration générale, Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand ;

- « Le placement sous surveillance électronique et les libertés individuelles », in « Prison et libertés », 2001, Barreau du Val de Marne ;

- « Marginalité et dignité »,  in « Des vagabonds aux S.D.F., Approches d’une marginalité », 20-21 octobre 2000, Faculté de droit, Université Jean Monnet, St-Etienne ;

- « Secret médical, protection des données personnelles », in « Médecine et technologies », mai 2000, Ordre national des médecins, Professeur Sureau et  laboratoires Schoering, Tunis.

-Présidence lors de colloque :

- « Profiter des révolutions – la santé connectée », in « L’individu dans les révolutions », Le Puy de la recherche 2015, Clermont-Ferrand, 9-11 juin 2015.
ACTIVITÉS D’ENSEIGNEMENTS ET PÉDAGOGIQUES
- Enseignements universitaires: 
Université d’Auvergne (Clermont I)
Université Blaise Pascal (Clermont II) 
Université Jean Monnet (Saint-Étienne)
Centre Universitaire Roannais (Université Jean Monnet, Saint-Étienne)
Université catholique de Lyon (UCLy), Université Lumière (Lyon II).
Droit constitutionnel : 

CM :   30 h., LAP, IPAG, 2001-2010 ; 
25 h., Master 1 Monde contemporain, 2009-2010 ;

25h., Master 2 Monde contemporain, 2010-2015 ; 
20 h., Préparation concours A et B, depuis 2002, ; 
44 h., Cycle long préparatoire concours interne de commissaire de police, 2004-2015 ;

TD :    30 h., 1ère année DEUG Droit, Saint-Étienne, 1998-2000 ;  

Droit administratif général : 

CM :    30 h., 2ème année Licence en Droit, Faculté catholique de Lyon, 1999-2003 ; 
10 h., 3ème année Licence pluridisciplinaire en Lettres, Clermont II, depuis 2010 ;

TD :    30 h., 2ème année DEUG Droit, Saint-Étienne, 1995-1998 ; 

20 h., 2ème année IUT GEA, 2008-2010 ;

 Droit administratif des biens :

CM :    20 h., Maîtrise d’administration publique, 2001-2005 ;

La responsabilité administrative :

CM :   6 h., 2ème année Master professionnel Sciences du risque dans le domaine de la santé, Faculté de Médecine, Université d’Auvergne, 2009-2013 ;

La responsabilité publique : 

Séminaire mutualisé : 25 h., Master 2 Droit de l’administration et de la justice et Master 2 Droit et gestion des collectivités territoriales, depuis 2013 ;
Libertés publiques et droits fondamentaux :

CM :   30 h., 3ème année Licence Droit en 2002-2003 et 2011-2012 ; 60 h, L3 Droit 2015-2016
44 h., cycle préparatoire concours commissaire de police, 2004-2014 ; 9 h depuis 2014
5 h, Master Sécurité publique 1 et 2, depuis 2010 ; 
20 h. préparation aux concours et préparation IEJ-ENM, depuis 2012 ;

1 h, Bioéthique de la prédiction médicale, DU Médecines prédictive et préventive,  Faculté de Médecine, rentrée 2015 ;
Droits politiques, économiques et sociaux  :

Séminaire : 25 h., Maîtrise d’administration publique puis Master 2 Monde contemporain, depuis 2002 ;

Finances publiques :

CM :    20 h., Licence Droit 2, Saint-Étienne, 2000-2002 ; 
18 h., Licence AES 2, Centre universitaire roannais, 2002-2015 ;

12 h, Licence AES 3, Centre universitaire roannais, 2002-2010; 
20 h., Préparation au de concours secrétaire administrative, 2002-2005 ; 
7 h., Formation Cadres de santé IFCS, 2005-2015 ; 10 h depuis 2015
Droit public économique :

CM :    20 h., 2ème année IUT GEA et IUP Management, 2006-2012.
- Enseignements de formation professionnelle en instituts : 
Institut National du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle, (INTEFP),  Marcy l’Etoile (69), 2008-2012,
Finances sociales, cours : 6 h., 
Finances publiques : entraînements à l’épreuve orale ;
Institut National de Formation de la Police Nationale (INFPN), Clermont-Ferrand, 2004-2010,
Libertés publiques : journées d’actualisation et entraînements,
         rédaction du fascicule, support de cours ;
Institut de Formation des Cadres de Santé (IFCS), Clermont-Ferrand, depuis 2008,

Finances publiques, cours : 7 h.
- Enseignements de formation professionnelle en services administratifs :

Préfecture de Moulins (Allier) : 
Préparation au concours de secrétaire administrative (droit administratif, 20 h.), 2002-2004 ;
Centre interrégional de formation professionnelle de l’équipement (Puy-de-Dôme) : Préparation au concours de secrétaire administrative (droit constitutionnel, une journée), 2002-2005.
- Responsable pédagogique des préparations aux concours administratifs (Institut régional de préparation à l’administration générale), École de droit, Université d’Auvergne :

- Préparation aux concours A (300 h., une vingtaine d’intervenants) et B de la fonction publique (300 h., une douzaine d’intervenants), depuis 2012 ;

- Préparation au concours EN3S (convention de partenariat avec l’Ecole nationale de la Sécurité sociale, Saint-Étienne) depuis 2012 (110 h., une douzaine d’intervenants) ;

- Préparation aux concours internes (250 h., une douzaine d’intervenants) en 2012-2013 ;

- Préparation au concours interne de commissaire de police (cycle court de 6 mois, 700 h. et cycle long de 15 mois, 1 300 h., avec une soixantaine d’intervenants pour les deux cycles) entre 2012 et 2015, puis le cycle préparatoire unique depuis 2014 (550 h.).
- Encadrements : 
- Suivi des mémoires M2 Monde contemporain Carrières publiques ;
- Suivi des rapports de stage M2 Sécurité publique, M2 Monde contemporain Carrières publiques ou préparation concours ;

- Suivi des mémoires des stagiaires Institut de formation des cadres de santé : projet professionnel en tant que cadre de santé.

- Jury de concours ou d’examens :

- Membre de jury de concours administratifs :

Directeur d’hôpital, Directeur d’établissements sociaux et médico-sociaux (Ecole des hautes études en santé publique), ministère de la Santé, épreuves d’admissibilité (droit public, finances publiques depuis 2003) et d’admission (« grand oral » 2003-2007, droit public depuis 2010) ;
Officier de police judiciaire,  ministère de l’Intérieur: épreuves d’admissibilité (droit public), depuis 2008 ;

- Membre du jury de sélection Institut de formation des cadres de santé (épreuves d’admissibilité : résumé-discussion, et d’admission : oral professionnel), Clermont-Ferrand, depuis 2005.
RESPONSABILITÉS COLLECTIVES

- Participation à des instances de sélection locales :

- Membre du Comité de sélection, recrutement Maître de conférences en droit public, École de droit, Université d’Auvergne, Clermont-Ferrand (2014) ;
- Membre de la Commission de spécialistes, recrutement d’un Maître de conférences en droit public, Faculté de droit, Université Jean Monnet, Saint-Étienne (2004).
- Participation à des conseils d’Institut ou d’École, Université d’Auvergne :

- Membre du Conseil de gestion de l’École de droit (depuis 2012) ;

- Membre de l’équipe de direction, responsable des préparations concours (depuis 2012) ;

- Membre du Conseil d’administration de l’Institut de préparation à l’administration générale (2001-2012) ;
- Membre de Commissions pédagogiques : Master Sciences du risque dans le domaine de la santé, Master Monde contemporain Carrières publiques, Master Sécurité publique.
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